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Appel et pétition

à toutes les parties pour trouver une solution intelligente place du Fil

pour maintenir la place sans défigurer le centre historique

et pour sa mise en valeur économique à travers une ZPPAUP

· à l’ABF : les immeubles anciens de la rue Basse (exemple le n°36) mis en lumière par la destruction de l’îlot de la place du Fil bordent et limitent la nouvelle place de bien plus belle manière que le pastiche contemporain qu’il souhaite voir reconstruire. Avec son bardage de bois, ce « chalet alpin » ne correspond pas à l’architecture de la région et il lèse les voisins et le patrimoine,

· à la Préfecture de Tarn-et-Garonne : l’administration trouve sa légitimité et sa grandeur à respecter la volonté des élus et de la population,

· au Tribunal Administratif : il a été trompé sur l’importance des vestiges du château et dans l’exécution du permis de démolir,

· à Tarn et Garonne Habitat : il faut persévérer dans le développement de l’habitat social mais implanter son immeuble hors du centre historique ou prendre part à la rénovation à venir des immeubles de celui-ci.

conservons la place, sans rien reconstruire !
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Association des Amis du Vieux Caussade et de son Pays

impasse du Treihou 82300 Caussade

www.caussade-patrimoine .com

adhésion à l’association : 16 euros ou 25 euros pour un couple, par an

à adresser par chèque à l’adresse ci-dessus

remerciements
1

